2 – Gestion des visites des sites et monuments historiques
Chaque monument possède des modalités tarifaires qui incluent une gratuité pour tout ou partie de leur public et pour certaines périodes ou de façon permanente. Les modalités de réservation peuvent être complexes et l’application doit permettre de les faciliter (accès plus facile aux réservations des visites pour le grand public comme pour les professionnels du tourisme).

2.1 – Les sites et monuments
Les sites et monuments sont localisés sur les territoires des pays de l’UE. Chaque site ou monument est codifié de façon à simplifier sa gestion en utilisant un identifiant mnémotechnique. Un site peut être composé d’un ensemble de monuments comme c’est le cas par exemple de l’Alhambra de Grenade qui comprend les Palais Nasrides et le Généralife. Il est possible de visiter un site en entier ou bien un ou plusieurs des monuments d’un site.

Certains sites n’ont pas de monuments particuliers comme ce peut être le cas d’un site archéologique, par exemple.

Chaque site ou monument est situé dans une zone tarifaire (haute, moyenne, élevée). Le tarif est calculé en fonction :

- de conditions propres au public qui souhaite le visiter : âge, individuel ou groupe, handicap, scolaire ou universitaire, demandeur d’emploi ;

- de la durée de la visite : le tarif est dégressif quand les visites s’étalent sur plusieurs jours ;

- de la période de visite (haute, moyenne ou basse saison) qui est déterminée à partir de la date de première visite du site ;

- de remises tarifaires accordées par une carte d’abonnement ou délivrée par un organisme dont les membres bénéficient de réductions.
Les horaires de visite peuvent varier selon les périodes de visite, par exemple, de 10h à 23h pour la période courant entre le 1er avril et le 30 septembre et de 10h à 20h30 du 1er octobre au 31 mars.

Il est nécessaire de gérer les dates de fermeture et d’indiquer l’heure de dernier accès.

2.2 – Les visiteurs et organisateurs de visites
La diversité des profils des visiteurs conduit à définir des règles de gestion par types de
visiteurs. Ces modalités sont génériques et prennent en compte les particularités d’un site qui peut limiter le nombre de visiteurs dans un groupe par exemple.

La typologie ci-dessous est indicative, un visiteur peut être :
- individuel ;
- un groupe d’adultes, avec un nombre de personne limité pour un site donné ;
- un groupe scolaire avec un niveau (primaire, collège, lycée) ;
- un groupe « spécial » qui va bénéficier de prestation particulière lors de sa visite, avec une tarification adaptée.

Pour les visiteurs individuels, plusieurs caractéristiques seront prises en compte tant pour les conditions de la visite que pour le tarif :
- âge ;
- étudiant ou scolaire ;
- ressortissant ou non des 27 pays de l’Union Européenne ;
- personne handicapée et son accompagnateur ;
- demandeur d’emploi.

2.3 – Les modalités de réservation
Les réservations seront possibles sur internet et dans certains établissements qui feront fonction de guichet. Une commission sera prélevée sur les réservations par internet.
Afin de faciliter l’accès au plus grand nombre et en particulier aux touristes ne disposant pas d’un accès internet nomade (Smartphone, tablette, borne Wifi) ou éloignés d’un guichet, la réservation sera rendue possible depuis les Distributeurs Automatiques de Billets (DAB). En effet, présents sur l’ensemble du territoire de l’UE, ils fournissent des fonctionnalités de saisie, de consultation et d’édition des billets qui sont d’ores et déjà mises en place.
Une convention signée avec chaque organisme bancaire permet de leur verser une commission proportionnelle au nombre d’opérations réalisées à partir de leur guichet. Cette commission est facturée au client lors de la réservation.

3 – La base des sites et monuments historiques
L’ensemble des sites sera référencé dans une base de données centralisée afin de garantir l’unicité du référentiel et de permettre une gestion en temps réel des réservations et de leur occupation.
Les informations à stocker concernent les sites et monuments en tant que tels :




Ainsi que leurs caractéristiques détaillées et leurs modalités de gestion
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Les données actuellement disponibles ne sont pas exhaustives et parfois redondantes. Une nouvelle base de données doit être créée en tenant compte des règles de gestion correspondant aux besoins actuels et des besoins futurs.

4 - Le système d’information envisagé
Le système d’information envisagé devra permettre de remplir plusieurs fonctions.

4.1 – Rechercher un site ou un monument et s’assurer de sa disponibilité
Les utilisateurs, qu’ils accèdent au système par internet, depuis un guichet ou un DAB, doivent être en capacité de rechercher un site ou un monument par son nom, sa localisation, par une date à laquelle la visite serait possible au vu de sa disponibilité.

Parmi les critères de recherche, la possibilité de visiter avec une mobilité réduite, de se restaurer sur place devront également être proposés.

4.2 – Réserver et payer une visite pour un site
La réservation devra permettre d’éditer les billets soit sous forme de document pdf pour les internautes, soit sous forme papier pour les guichets de vente et les DAB. Cette édition ne sera possible qu’après prise en compte du règlement total de la visite et des frais de réservation.
La liaison avec le système de paiement n’entre pas dans le périmètre de cette étude, la conservation de sa trace sera seule à prendre en compte.

4.3 – Fournir les informations nécessaires au pilotage de cette activité
Le système devra permettre de connaître pour chaque site, ville et pays ainsi que pour l’Europe entière la fréquentation des sites selon les différents.

4.4 – Calculer et liquider le montant des commissions pour chaque établissement bancaire
Le montant de chaque transaction faite via un DAB devra être sommé chaque mois pour être reversé par virement à l’établissement bancaire qui en est gestionnaire. Le détail des transferts de données comptables n’entre pas dans le périmètre de cette étude mais il conviendra de décrire les données et le processus qui permettront réaliser cette fonction.
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